
POIDS DU BATEAU

de 0 à 999 kg
de 1000 à 2000 kg
de 2001 à 3500 kg
de 3501 à 5000 kg
de 5001 à 6000 kg
de 6001 à 8000 kg
de 8001 à 10000 kg
de 10001 à 15000 kg
de 15001 à 20000 kg

Manutention Roue lève sur zone technique de Socoa : 30 % de remise sur tarif de l'outillage public

Tarif HT Tarif TTC Tarif HT Tarif TTC

Stationnement sur terre plein 
clôturé (dont 72h gratuites)

1,67 € / ml / jour 2,00€ / ml / jour 9,17 € / ml / jour 11,00 € / ml / mois

6,67 € / ml / jour 8,00 € / ml / mois

Stationnement interieur 3,33 € / ml / jour 4,00€ / ml / jour 18,33 € / ml / jour 22,00 € / ml / mois

Location de bers ou remorque 4,17 € / jour 5,00€ / jour 56,00 € / mois 67,20 € / mois

Forfait Eau / Electricité 11,67 € 14,00 € 11,67 € 14,00 €

Nettoyeur Haute Pression 15,00 € 18,00 € 15,00 € 18,00 €

Forfait participation élimination 
déchets et eaux usées

12,50 € 15,00 € 12,50 € 15,00 €

Nettoyage en cas de défaillance de 
l'usager

130,00 € 156,00 € 130,00 € 156,00 €

Manutention télescopique (par heure) 69,67 € 83,60 € 69,67 € 83,60 €

33,83 € 40,60 €

Forfait dépôt de déchets non autorisés dans les contenants prévus ou 
hors des contenants mis à disposition 

130,00 € 156,00 €

TARIFS DE L'OUTILLAGE PUBLIC ET REDEVANCES                                                                                 
ZONE TECHNIQUE DE SOCOA 2026

TARIFS UTILISATION DU ROUE LEVE en TTC                                                                                        

Pour les bateaux de PLAISANCE 

Tarif TTC par opération de mise à 
l'eau ou sortie d'eau

Tarif TTC pour 2 opérations sur 48h

51,00 € 69,00 €
73,00 € 99,00 €

115,00 € 177,00 €
154,00 € 250,00 €
180,00 € 323,00 €
261,00 € 458,00 €
343,00 € 604,00 €
438,00 € 697,00 €
513,00 € 832,00 €

Stationnement sur terre-plein clôturé pour des bateaux hors pêche non 
mis à l'eau au moins une fois sur une période de 12 mois (par ml / mois)

Pour les navires de pêche, minoration de 3,50 % sur le tarif HT

REDEVANCES SERVICES ANNEXES 

SERVICES ANNEXES

Pour carénage ou réparation                        
(durée < 8 jours)

En hivernage ou travaux                                           
longue durée  (> 8 jours)

Stationnement sur terre plein clôturé (tarif préférentiel pour les usagers 
de la baie utilisant un corps mort)


